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2  ─ Rapport 2018-2019 sur la liberté d'expression  

 

À la fin août 2018, le gouvernement de l’Ontario a annoncé que les universités et 

collèges financés par les fonds publics auront à élaborer, mettre en œuvre et appliquer 

une Politique en matière de liberté d’expression. De plus, les établissements devront 

présenter, à compter du 1er septembre 2019, un rapport annuel faisant état de leurs 

progrès au Conseil ontarien de la qualité de l’enseignement supérieur (COQES).  

 

Le rapport suivant résume les événements et incidents en matière de la liberté 

d’expression qui se sont produits au Collège Boréal au cours de l’année 

académique 2018-2019. 

 

Culture et politiques institutionnelles 

Créé en 1995, le Collège Boréal est un établissement de formation et d’enseignement 

postsecondaire de langue française qui œuvre au développement et à 

l’épanouissement des communautés dans toute la province de l’Ontario. 

 

Le Collège Boréal offre un service à guichet unique dans sept campus et 38 centres 

d’accès répartis dans 27 communautés. Depuis son ouverture, près de 120 000 clients 

dans l’ensemble de l’Ontario ont bénéficié de l’expertise du Collège Boréal en matière 

de formation postsecondaire, d’apprentissage et de services aux immigrants et 

d’employabilité.  

 

Selon les indicateurs de rendement reconnus par le ministère de la Formation et des 

Collèges et Universités, le Collège Boréal est au premier rang dans trois des cinq 

domaines évalués : le taux d’obtention de diplômes, la satisfaction des diplômés et, pour 

la troisième année consécutive, la satisfaction des étudiants. Une preuve, s’il en est, que 

la force de Boréal réside dans son investissement humain. 

 

Le 29 janvier 2019, conforme aux nouvelles exigences du gouvernement de l’Ontario, le 

Collège Boréal a présenté sa Politique C.5 – Maintien du droit à la liberté d’expression. 

Celle-ci est affichée dans le site Web du Collège Boréal et accessible au grand public. 

 

Événements 

Depuis le 1er janvier 2019, 528 activités ou événements publics (non liés à l’enseignement 

postsecondaire) ont eu lieu dans nos campus partout en province. Le tableau ci-dessous 

énumère ces activités par campus : 

 
HEARST KAPUSKASING NIPISSING SUDBURY TIMMINS TORONTO WINDSOR 

25 84 30 230 23 91 45 

 

http://www.collegeboreal.ca/wp-content/uploads/2019/07/C-05-Maintien-du-droit-a-la-liberte-dexpression-1.pdf
http://www.collegeboreal.ca/wp-content/uploads/2019/07/C-05-Maintien-du-droit-a-la-liberte-dexpression-1.pdf
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Toute question ou plainte par rapport à la liberté d’expression dans le cadre de ses 

activités et événements peut être dirigée au secteur des Ressources humaines aux 

coordonnées suivantes : 

 

Collège Boréal  

   (à l’attention du bureau des Ressources humaines) 

21, boulevard Lasalle 

Sudbury (Ontario) P3A 6B1 

705-560-6673 ou 1-800-361-6673 (sans frais) 

ressourceshumaines@collegeboreal.ca  

 

 

Plaintes 

Depuis le 1er janvier 2019, le Collège Boréal n’a reçu aucune plainte ou question par 

rapport à la liberté d’expression dans le cadre de ses événements publics ou activités 

académiques. De même, aucune plainte n’a été déposée auprès du Bureau de 

l’Ombudsman.  

 

Par conséquent, le Collège Boréal n’a pas été tenu d’affecter de ressources aux fins 

d’enquêtes à cet égard. 

mailto:ressourceshumaines@collegeboreal.ca
mailto:ressourceshumaines@collegeboreal.ca

